
Annexe 2 : Méthode de calcul de la baisse du Chiffre d’affaires 

  

Si l’entreprise relève du secteur d’activité de catégorie B (Annexe 1), celle-ci doit avoir 
enregistrée une forte diminution de son chiffre d’affaires ou de ses recettes sur l’activité de 
2020 correspondante à l’une des 3 situations suivantes : 

Situation 1 : la baisse est de 80% ou plus sur la période comprise entre le 15/03/2020 et le 
15/05/2020 par rapport à la même période de l’année 2019 

Situation 2 : la baisse est de 80% ou plus par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen 
de l’année 2019 ramené sur 2 mois 

Situation 3 : la baisse est de 30% ou plus du chiffre d’affaires réalisé en 2019. 
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